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DDOOSSSSIIEERR  DD’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN  
  

CC..FF..AA  BBAATTIIMMEENNTT  DDEE  CCHHAARRTTRREESS  
 

  AAnnnnééee  22001111--22001122  
 

Vous commencez votre seconde année d’apprentissage au CFA ; année décisive puisqu’à l’issue de cette 
dernière vous passerez votre examen. Nous vous souhaitons bon courage.  
 
Nous vous demandons de lire attentivement ce dossier et de le conserver toute l’année de formation. 
 

Avant tout, laissez-nous vous rappeler  les différents services.  

Service Personne Fonction Téléphone 

Direction Générale M. DEPRAS Directeur Général 02 37 88 48 50 

Pédagogique Mme THIERRY Adjointe de Direction 02 37 88 48 50 

Bureau Vie Sociale et  
Educative (BVSE) 

M. BERTO Adjoint de Direction 02 37 88 48 50 

Mme CASTA-DA SILVA Médiatrice 02 37 88 48 61 

Mme FAUCON Animatrice 02 37 88 48 69 

M. BOUTAUD 
M. DELBARRE 
M. HESLIERE 

Animateurs et internat 02 37 88 48 65 

Administratif 

Mme NEAU  

Référente métier  
Froid climatisation 
Menuiserie 
Peinture 
Sanitaire / Thermique 

02 37 88 48 55 
 

Mme DIEU 
Mme MALHERBE 

Référente métier  
Carrelage 
Couverture 
Electricité 
Maçonnerie 

02 37 88 48 51 

Mme BOURDELOUP Conseillère Jeunes/Entreprises 02 37 88 48 56 

Finances Mme RENARD Secrétaire 02 37 88 48 68 

 

Fax BVSE 02 37 88 47 90 Adresse email : cfabtp.chartres@ccca-btp.fr 

Fax Administratif 02 37 88 48 60 Adresse internet : www.cfabtp28.fr 

 

 
 

 
 



 

 

 

 

ACCES CFA 

 

 

 

 

HORAIRES   

Lundi     08h55 à 12h00  et de 13h25 à 17h30 

Mardi au vendredi    07h55 à 12h00 et de 13h25 à 16h30 

Si la semaine ne débute pas le lundi   08h55 à 12h00  et de 13h25 à 17h30  

DOSSIER ADMINISTRATIF et INSCRIPTION AUX EXAMENS 

Nous vous demandons de bien vouloir compléter et nous apporter ces documents impérativement le 
premier jour de stage. Le certificat de formation sera donné en un seul exemplaire uniquement  
si nous sommes en possession de l’attestation d’assurance.  
 
Dossier administratif  
 La fiche «formation bâtiment» ci-jointe dûment complétée et signée 

 La feuille «autorisations parentales» ci-jointe dûment complétée, signée avec une photo collée sur la 1ère page 

 Les trois derniers bulletins scolaires uniquement pour les nouveaux entrants 

 Deux photos récentes du jeune 

 Un justificatif du titre de représentant légal (pour les jeunes sous tutelle ou de parents divorcés) 

 Une attestation de votre assurance «responsabilité civile » couvrant les jeunes mineurs et majeurs. Sans ce 
document, nous ne serons pas en mesure d’accueillir le jeune au CFA 

 Une photocopie recto verso de votre carte d’identité ou de votre carte de séjour si vous n’êtes pas de nationalité 

française 

 Un Relevé d’Identité Bancaire afin de pouvoir vous verser les indemnités de frais de  transports 

 

Dossier inscription aux examens  
 Pour les filles et garçons français 

- de 16 à 18 ans : la photocopie lisible de l’attestation de recensement et/ou du certificat de participation à la journée 
d’appel pour la défense (JAPD), 

- de 18 à 25 ans : la photocopie lisible du certificat de participation à la journée d’appel pour la défense (JAPD), 

 La photocopie du relevé de notes ou du diplôme, si le jeune a déjà passé un examen (CAP - BEP - BP - BAC PRO  - 
BAC - BTS), 

 La photocopie du relevé de notes si le jeune a déjà présenté l’examen sans l’avoir obtenu et s’il souhaite garder le 
bénéfice de certaines de ses notes. 

VERSEMENTS A EFFECTUER 

 Vêtements de travail 

 L’AFORPROBA fournit et entretient les vêtements de travail de tous les apprentis. Une participation de 46 €, à la 

charge de l’employeur, doit être IMPERATIVEMENT versée par chèque à l’ordre de L’AFORPROBA. 

 Hébergement / Restauration 

Nombre de jours Internat Demi-pension 

5 jours 

4 jours 

3 jours 

2 jours 

1 jour 

77,00 € 

67,12 € 

57,24 € 

47,36 € 

24,70 € 

19,76 € 

14,82 € 

9,88 € 

4,94 € 

Pour être admis au réfectoire et à l’hébergement, les apprentis doivent impérativement 
régler leur pension ou demi-pension le lundi matin. Le règlement se fait par chèque libellé à l’ordre de  

SCORE SERVICE (société de restauration). Une carte magnétique leur sera alors remise. Elle devra être présentée à 

chaque passage. En cas de perte, une nouvelle carte sera établie moyennant la somme de 4,30 €. En cas de difficulté 

financière, le jeune devra impérativement prendre contact avec le BVSE 

 

INFORMATIONS AUX APPRENTIS 

De votre domicile à la gare de Chartres :  

 S.N.C.F au 36.35  ou la compagnie  TRANSBEAUCE au 02.37.18.59.00 

De la gare au C.F.A - du CFA à la gare :  

ligne bus N°8 – Direction hôpital – Arrêt Vlaminck Ou le bus spécial – CFA Bâtiment – Les Chaises 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

MATERIEL A FOURNIR POUR LES COURS DU DOMAINE GENERAL 

Pour tous les cours et métiers 
 4 surligneurs de couleurs différentes 

 1 stylo correcteur blanc 

 1 crayon à papier 3H 

 1 cahier de brouillon à spirale à carreaux 5x5 

 20 pochettes transparentes perforées (21 29,7) 

 Pochette cartonnée à rabat 

 1 clé USB 1Go  

 

Pour le sport 
Tenue sportive obligatoire 

 Short et survêtement 

 Maillot 

 Baskets ou tennis 

 

Pour les cours théoriques et dessin 
 Stylos billes 

 1 gomme blanche 

 2 équerres (60° et 45°) 

 1 bâton de colle en stick 

 1 crayon à papier HB 

 1 porte-mines avec mines HB 0.5mm  

 1 règle plate graduée 30 cm 

 1 compas  

 1 rapporteur 

 1 calculatrice scientifique casio collège fx 92 

 3 pochettes cartonnées à rabat 

 1 taille crayon 

 5 cahiers format 24x32, à petits carreaux  

 1 boite de crayons de couleurs 

 1 boite de gouache en tube avec pinceaux 

 MATERIEL A FOURNIR POUR LES COURS DU DOMAINE PROFESSIONNEL  

Pour tous les métiers 
 1 tenue de travail pour les 1ers stages 

 Des chaussures de sécurité 

 1 mètre pliant métal ou rouleau 

 1 clé USB 1Go  

 

Pour les couvreurs  
 1 crayon de chantier 

 1 double mètre (2m) 

 
Pour les installateurs sanitaires et 
thermiques 

 1 tournevis plat et cruciforme 

 1 pince multiprise de type 010924 de chez Virax     

(ou similaire) 

 1 scie à métaux 

 1 coupe tube cuivre de type 210320 de chez 

Virax (ou similaire) 

 1 lime ½ ronde longueur 300 mm 

 1 broche de plombier 261010 Virax (ou similaire) 

 1 caisse à outils avec cadenas où seront rangés les 

outils et les chaussures de sécurité 

 1 marteau à garnir 

 1 paire de lunettes à souder N°5 

 Pour les BP 

 1 meuleuse diamètre 125  

 1 paire de lunettes de protection 

 Protections auditives 

 

Pour les électriciens et frigoristes 
 1 classeur à levier format A4 (21x29,7) 

 1 bloc direction format A4 (21x29,7) 

 1 électrographe « minerva » N°13A 

 1 tracé cercle N°17 

 1 stylo 4 couleurs 

 2 crayons porte-mines 0,5mm (mines HB et 2H) 

 1 boîte 100 pochettes perforées transparentes 

 1 cahier à spirale format A4, carreaux 5x5 

 1 carnet à spirale 80x100, carreaux 5x5 

 
Pour les carreleurs 

 1 crayon de charpentier 

 1 double mètre (2m) 

 1 batte de 35cm environ 

 1 tenaille de carreleur 

 1 truelle 

 1 niveau de 50 cm 

 1 spatule en langue de chat 

 1 marteau de coffreur 

 2 feuillards pour dresser les chapes environ 1m 

 1 petit maillet en caoutchouc 

 1 peigne U6 

 1 éponge 

 1 chiffon 

 1 paire de genouillère 

 1 paire de lunettes de protection 

 1 masque à poussière 

 1 caisse à outils avec cadenas où seront rangés 

les outils et les chaussures de sécurité 

 

POUR LES AUTRES METIERS 

TOURNEZ LA PAGE S.V.P 

 

INFORMATIONS AUX APPRENTIS 



 

 

 

 

 

 

MATERIEL A FOURNIR POUR LES COURS DU DOMAINE PROFESSIONNEL 

Pour les menuisiers 
 1 paquet de 100 pochettes plastiques (21x29,7) 

 1 classeur à levier A4 (21x29,7) 

 1 chasse pointe diamètre 5mm 

 2 embouts visseuses : un PZ2 et un  PZ1 

 1 ciseau à bois de  10mm 

 1 ciseau à bois de  20mm 

 1 ciseau à bois de 30 mm 

 1 scie sterling 

 1 marteau 25 mm  

 1 équerre de menuisier 

 1 fausse équerre  

 1 clé USB 1Go pour les BP 

 Protections auditives 

 1 masque anti-poussière FFP3 

  

Pour les maçons 
 1 crayon de charpentier 

 1 double mètre (2m) 

 1 truelle lisseuse de 22 cm 

 1 spatule (ou langue de chat) 

 1 niveau à bulle de 50 cm 

 1 fil à plomb 

 1 marteau de coffreur 

 1 fer à joint de 8 mm 

 1 massette 

 1 taloche 18x27 cm 

 1 paire de gants de maçon 

 1 paire de lunettes de protection 

 1 masque à poussière 

 1 tenaille russe 

 1 cahier format A4 (21x29,7) 

 1 caisse à outils avec cadenas où seront rangés les 

outils et les chaussures de sécurité 

Pour les peintres 
Outils 

 2 lames à enduire 

 2 couteaux à reboucher 

 1 marteau 

 1 paire de tenailles 

 1 brosse à épousseter 

 1 brosse à tapisser 

 1 brosse à encoller 

 1 spatule plastique 

 1 règle bombée (biseautée) 

 1 cutter professionnel + lames de rechange 

 1 niveau 

 1 paire de ciseaux 

 1 éponge 

 1 mètre 

 1 crayon de papier 

Brosses 
 1 brosse de pouce ou 1 brosse plate de 50mm 

 1 brosse à rechampir 

 1 brosse à radiateur 

 1 rouleau «patte de lapin» 

 

Protections 
 Chaussures de sécurité 

 Lunettes de protection 

 Masques à poussière 

 Gants de protection de peintre + gants étanches 

 Prévoir une boite de rangement cadenassée 

 

 

 

HEBERGEMENT  

L’internat est obligatoire pour les jeunes mineurs dont le domicile est mal desservi par les transports 
en commun, et sous réserve des places disponibles. La vie collective impose des règles strictes d’hygiène. 
En conséquence, vous devrez vous munir de serviettes et gants de toilette, rechange de linge de corps, 
pyjama, chaussons, brosse à dents, dentifrice, savon, peigne, drap housse extensible, housse de 
couette, (lit 1 personne), enveloppe de traversin, cadenas. Par mesure d’hygiène, les duvets sont 
déconseillés. En cas de retards répétés, la qualité d’interne pourra être imposée.  

AIDES ET INDEMNITES  

Grâce au soutien financier du Conseil Régional du Centre, chaque jeune peut bénéficier de différentes aides 
(indemnités de frais de transports, chéquiers culturels….) qui vous seront proposées au cours du 1er semestre 
de formation. 
La carte étudiante apprenti vous est fournie gratuitement lors du 1er trimestre de formation.  

 

INFORMATIONS AUX APPRENTIS 

 


